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Article 12 – ANESTHESIOLOGIE 
 

    SECTION 3. - Anesthésiologie. 
     
    Art. 12. § 1er. Honoraires pour les médecins spécialistes en 

anesthésiologie 
     
    a) Anesthésie pratiquée au cours d'une prestation : 
     
  …    
     
    Anesthésie générale, rachidienne, épidurale ou du plexus brachial 

pratiquée au cours d'une prestation : 
 1410 201073 201084 Classée dans une catégorie inférieure à K 120 ou N 200 ou 

I 200 et supérieure à K 75 ou N 125 ou I 125 K 45
      
  …    
      
  201095 201106 Anesthésie générale lors des prestations 532733-532744 

ou 532755-532766 K 45
 


